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1.1 PEINTURE

1 GENERALITES PAR LOT

1.1.1 Consistance des travaux

. Les travaux sont définis par les plans et le présent CCTP. L'entrepreneur est tenu de prendre 
connaissance des documents intéressants les autres lots afin de prévoir toutes les prestations définies 
ci-après et celles nécessaires au parfait achèvement des travaux.

. Les travaux du présent lot comprennent :
- peinture des ouvrages intérieurs métal : huisserie porte, canalisation, etc…
- peinture des ouvrages intérieurs plafond, murs et cloisons : toile de verre
- nettoyage général avant réception du bâtiment

Il est rappelé que toutes déposes de matériel effectuées par l’entrepreneur du présent lot ou par les 
entrepreneurs des autres lots devront faire l’objet de travaux de finitions nécessaires (rebouchage, 
toile de verre, reprise de peinture,…)

1.1.2 Clauses et prescriptions générales

1.1.2.1 Textes réglementaires
. Les travaux de peinture seront exécutés suivant les spécifications des textes et Normes en 
vigueur (DTU, Normes NFP) au moment de l'exécution des travaux.
- D.T.U 59.1 Peinture C.C/C.C.S.,
- D.T.U 59.2 Revêtements plastiques épais.
- DTU 59.4 Mise en œuvre des papiers peints et des revêtements muraux
- Normes N.F.P 30.001. à 33.001.
. Cette liste est un rappel mais n'est pas limitative.

1.1.2.2 Sécurité incendie
. Dans les locaux recevant du public les revêtements muraux M0 - M1 - M2 sont autorisés, en 
plafond sur support combustible, le classement de réaction au Feu doit être M1.
. L'entrepreneur devra fournir les P.V. de réaction au feu en fonction des supports.

1.1.2.3 Garanties
. La peinture fera l'objet de la garantie de bon fonctionnement de 2 ans minimum.
. Les revêtements spéciaux extérieurs feront l'objet d'une garantie contractuelle de bonne tenue de 
10 ans.

1.1.2.4 Prescriptions communes
. En outre les travaux seront exécutés conformément aux prescriptions communes à tous les Corps 
d'Etats.

1.1.3 Prescriptions techniques des matériaux

1.1.3.1 Provenance des matériaux
. L'identification des produits devra être possible à tout moment, pour se faire, les récipients doivent 
comporter l'identification du produit et particulièrement le nom du fabricant, le nom du produit, la 
classification AFNOR, la marque NF ou l'agrément.
Les fournitures devront être conformes à la directive COV 2010.

1.1.3.2 Peinture - Vernis
. Les peintures et vernis satisferont les conditions d'exposition et d'exploration des supports.
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. Les peintures seront de marque LA SEIGNEURIE ou équivalent.

. Toute modification de prestation devra recevoir l'agrément du Maître d'Œuvre.

1.1.3.3 Enduits de peinture
. Les enduits de peinture utilisés dans les travaux préparatoires seront à même de recevoir les 
peintures de finition prévues au CCTP. Leur durcissement définitif n'excèdera pas 72 heures.

1.1.4 Prescriptions techniques de mise en œuvre

1.1.4.1 Coordination des travaux
. L'entrepreneur est tenu de se renseigner sur les traitements éventuels réalisés, par les autres 
corps d'état, sur les ouvrages destinés à être peints.
. L'entrepreneur est réputé avoir pris connaissance des autres C.C.T.P. quant aux supports qu'il 
devra traiter.

1.1.4.2 Réception des supports
. L'entrepreneur devra réceptionner l'ensemble des supports afin de vérifier leur état en présence 
des corps d'état concernés.
. Les fonds défectueux seront repris par l'entrepreneur du lot considéré.
. L'entrepreneur devra vérifier en présence du Maître d'Œuvre l'état Hygrométrique des supports.
. Après réception, il ne pourra plus formuler aucune réclamation à leur égard.

1.1.4.3 Précaution de mise en œuvre
. L'entrepreneur devra prendre toutes mesures pour assurer la protection des surfaces qui 
pourraient être tachées (parquets, revêtements sols, etc...).

1.1.4.4 Préparation des fonds
. Les travaux préparatoires des fonds seront réalisés conformément au D.T.U. 59, en fonction de la 
nature du subjectile et son état de surface.
. L'Etat de finition à prendre en considération pour tous les travaux sera de qualité SOIGNEE sauf 
précision particulière portée dans la description des ouvrages.
. Les fonds en plaque de plâtre cartonné du type Placoplatre ou similaire, recevront une couche de 
peinture isolante avant la pose des papiers peints et tous revêtement muraux collés.

1.1.4.5 Exécution des peintures
. Les couches successives de tons légèrement différents, seront appliquées au rouleau à la brosse ou 
au pistolet. L'application par autre procédé sera soumise au Maître d'Œuvre.
. La couche d'impression sera de teinte blanche, La première couche de teinte éclaircie, la couche de 
finition en teinte définitive.
. Chaque couche sera correctement croisée sauf en ce qui concerne les vernis. Une nouvelle couche 
sera appliquée qu'après révision complète, les aspérités ou irrégularités étant effacées et les gouttes 
et coulures grattées.

1.1.4.6 Exécution des revêtements muraux
. Les surfaces recevant les papiers peints seront nettoyées avec soin et débarrassées de toutes 
souillures.

1.1.4.7 Surfaces témoins - Polychromie
. L'entrepreneur exécutera à ses frais les surfaces témoins d'environ 1m2 par subjectile et par 
teinte.
. Ces surfaces témoins seront réalisées au moins 15 jours avant l'exécution des ouvrages et seront 
soumises au Maître d'Œuvre pour approbation.
. Le traitement de certains locaux pourra faire appel à la polychromie, cette prestation ne pourra 
entraîner aucun supplément de prix.

1.1.4.8 Travaux de finition
. Après exécution de ses travaux, l'entrepreneur devra procéder au nettoyage des salissures 
occasionnées par son intervention, ce nettoyage sera exécuté sur tous les supports tachés.
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1.2 REVETEMENTS DE SOL SOUPLE

. Les couches de finition sur plinthes seront exécutées après pose de revêtements de sols souples.

. L'entrepreneur devra tous les raccords de peinture après l'intervention des autres corps d'état dont 
la terminaison des travaux est subordonnée à la finition des travaux de peinture: - Plomberie, 
Chauffagiste, Electricien, Revêtements de sols -.

1.1.4.9 Nettoyage
. Le nettoyage de mise en service sera réalisé par le présent lot.
. Il comprendra le nettoyage de l'ensemble des sols, des vitrages et des menuiseries intérieures et 
extérieures, des appareils sanitaires.

1.2.1 Consistance des travaux

. Les travaux sont définis par les plans et le présent CCTP. L'entrepreneur est tenu de prendre 
connaissance des documents intéressants les autres lots afin de prévoir toutes les prestations définies 
ci-après et celles nécessaires au parfait achèvement des travaux.

. Les travaux du présent lot comprennent :
- ragréage des sols existants
- fourniture et pose de revêtement de sol collé

1.2.2 Clauses et prescriptions générales

1.2.2.1 Textes réglementaires
. Les travaux de Revêtements de sols collés seront exécutés suivant les spécifications des textes et 
normes en vigueur (DTU, Normes NFP) au moment de l'exécution des travaux, particulièrement des 
textes suivants :
- DTU 53.1 Revêtement de sol textile CCT - CCS,
- DTU 26.2 Chapes et Dalles,
- NF T 76-011 - Adhésifs,
- A.T. sur les produits de lissage et les colles,
- Cahier du C.S.T.B n°2583 Sept 87 - classement UPEC des locaux.
- Cahier du C.S.T.B n°1835 Mars 83 - Enduits de lissage.
- Arrêté du 14 octobre 1994 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d'habitation.
. Cette liste est un rappel mais n'est pas limitative.

1.2.3 Prescription techniques des matériaux

1.2.3.1 Garanties
. La garantie des matériaux par le fabricant sera de 10 ans, sauf spécifications contraires du fabricant, 
précisées par l'entrepreneur qui devra déposer avec sa proposition, une lettre de réserve indiquant 
la garantie maximale du fabricant, faute de quoi toute garantie lui sera imposée.
. Les matériaux seront livrés sous emballage précisant le nom du fabricant, la mention du type de 
revêtement, l'indice UPEC.

1.2.3.2 Agréments
. Le classement UPEC des produits sera au moins égal à celui du local à traiter conformément à la 
notice du classement UPEC.
. Les produits de lissage posséderont un AT et seront exécutés suivant la nature du revêtement 
final.
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. Les colles des sols textiles doivent faire l'objet d'une notice d'utilisation du fabricant et seront 
adaptées au revêtement, aux conditions de mise en oeuvre et à l'usage projeté. Il devra tenir compte 
des conditions générales et limites de garanties formulées à l'encontre des matériaux.
. Les colles utilisées pour les moquettes seront celles prescrites par le fabricant de revêtements de 
sols et appropriées en fonction des envers.

1.2.3.3 Emballage et marquage
. Les matériaux seront livrés sur le chantier dans un emballage soigné permettant le stockage, un 
contrôle facile, chaque botte au rouleau devra comporter notamment, le nom du fabricant et la 
mention exacte du choix et de l'épaisseur du matériau ou l'indice U.P.E.C. attribué à ce matériau par 
le C.S.T.B.
. Une étiquette indiquera en outre pour les sols collés :
- un numéro d'ordre permettant de remonter à la date et aux contrôles de fabrication,
- le nombre de dalles ou la surface correspondante,
- les mentions de leurs caractéristiques pour les colles et produits de ragréage.

1.2.4 Prescriptions techniques de mise en œuvre

1.2.4.1 Documents d’exécution
. L'entreprise devra les plans de détail d'exécution.
. Les types de revêtements de sol et de mur seront précisés pour chaque local avec leurs 
caractéristiques, les épaisseurs de réservations nécessaires à la pose et les sujétions particulières.
. Ces plans seront fournis par l'entreprise au maître d'œuvre pour approbation. L'exécution des 
travaux ne pourra intervenir avant accord définitif sur les documents.

1.2.4.2 Echantillons - Couleur
. Les échantillons des revêtements sols, par locaux, devront être présentés au Maître d'œuvre en 
temps utile pour permettre l'approvisionnement des matériaux, et au plus tard, un mois avant la 
pose de ces revêtements.
. Le choix des teintes sera à l'initiative du Maître d'Œuvre.

1.2.4.3 Réception des supports
. Le support ne doit pas être susceptible d'exposer le revêtement posé à des remontées d'humidité.
. L'entrepreneur vérifiera l'état de surface ainsi que la siccité du support.
. Les travaux ne seront pas entrepris sans que les conditions prévues au D.T.U. 51.2 art. 3.13 et
D.T.U. 53.1 art. 1 ne soient satisfaites.
. La réception fera l'objet d'un constat contradictoire, porté au compte rendu de chantier.

1.2.4.4 Vérification des côtes et traces
. L'entrepreneur devra avant exécution des travaux vérifier les cotes et dimensions des pièces 
intéressées et faire sur place les tracés et repères nécessaires pour la distribution de ses dalles ou 
de ses lès, il restera seul responsable des erreurs qui pourraient être commises.
. Le tracé du calepinage devra être accepté par l’Architecte.
. Les chapes étant exécutées et arasées en fonction de l'épaisseur du Revêtement, l'entrepreneur du 
présent lot devra dès le début du chantier spécifier par écrit au Maître d'Œuvre, les niveaux d'arase 
qu'il souhaite pour chaque type de revêtement.

1.2.4.5 Condition de pose
. Les matériaux seront stockés à l'abri des intempéries, et de l'humidité.
. L'entrepreneur devra assurer le nettoyage final des locaux avant l'exécution des enduits de lissage. 
Ce nettoyage comprendra le grattage, le nettoyage, le dépoussiérage des sols. Le chauffage éventuel 
sera géré par le compte prorata.
. Les travaux de chape autolissante doivent être réalisés par une entreprise ayant reçu une formation 
technique de la part du fabricant.
. Le fabricant est tenu d'assurer une visite lors de la réalisation pour vérifier que l'application de la 
chape s'opère dans les conditions voulues ainsi que de proposer son assistance technique pour le 
choix des produits de liaison.
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1.2.4.6 Exécution des enduits de lissage
. Un enduit de lissage sera réalisé sur tous les ouvrages en béton surfacé soigné ou chape 
recevant, un revêtement de sol souple ou de moquette.
. La mise en œuvre sera conforme aux prescriptions du cahier de prescriptions techniques 
d'exécution des enduits de lissage de sols intérieurs et prescriptions du fabricant.
. Pour les moquettes, les produits de lissage doivent faire l'objet d'un Avis Technique assorti d'un 
classement P au moins égal à celui du local à revêtir.

1.2.4.7 Réalisation des coupes et raccords arase
. Dans une même pièce, les différents lès proviendront d'un même lot.
. Les coupes et raccords seront réalisés soigneusement.
. L'appareillage des lots doit être effectué de façon à minimiser le nombre de joint en bout.
. Assistance technique du fabricant : le poseur devra, selon les différents produits, se conformer aux 
prescriptions du fabricant et lui demander assistance pour les produits bénéficiant des garanties 
particulières.
. Les revêtements de sols à dessin doivent être raccordés de façon à assurer la continuité d'aspect 
d'un lé à l'autre.
. Les raccords aux seuils avec les revêtements des pièces contiguës doivent se faire sans 
désafleurement, à mi feuillure des portes.
. L'entrepreneur devra prendre toutes précautions pour les coupes au droit des ouvrages peints. 
Toute détérioration sera reprise à ses frais.

1.2.4.8 Nettoyage de fin de travaux
. Après exécution de ses ouvrages et avant la réception des travaux, l'entrepreneur devra effectuer 
le nettoyage général des sols.
. Le nettoyage devra faire disparaître toutes traces de colles, peinture, etc...

1.2.4.9 Notice d’entretien
. L'entrepreneur devra fournir en fin de chantier au Maître d'Ouvrage, les notices d'entretien des 
divers matériaux mis en œuvre.

Traitements ouvrages intérieurs - fonds peints, (parois et plafonds)

Etat de 
finition 
recherché
1)

Brossa 
ge 

Epous- 
setage

Lessivage 
pour 

repeindre 
et/ou 

détapissage
2)

Grattage 
des parties 

mal 
adhérentes.
Ouverture 

des 
crevasses

11)

Impression
7)

Rebouchag 
e et/ou 2) 3) 

calicotage 
des fissures

9)

Raccor 
ds 

enduits
5)

Enduit 
non 

repass 
é 3)

Enduit 
repass 

é 3)

Ponçag 
e 

Epouss 
e-tage

Couche 
interm 

é- 
diaire

Révisio 
n

Couche 
de 

finition

Fonds peints : mat, satiné ou brillant - Finition C
Finition C X X X X 8) X
Finition B
4)

X X X X X X X X 8) X

Finition A
4)

X X X X X X X X X X

Fonds peints : mat, satiné ou brillant - Finition B
Finition C X X X X 8) X
Finition B X X X X X X X X 8) X
Finition A X X X X X X X X X

Fonds peints : mat, satiné ou brillant - Finition A
Finition C X X X X 8) X
Finition B X X X X X X X 8) X
Finition A X X X X X X X X X

Fonds bois vernis ou lasurés 10)

Finition C X X X X 8) X

Finition B X X X X X 8) X
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Finition A X X X X X X X
Fonds tapissés

Finition C X X X X X
Finition B X X X X X X 6) X X X
Finition A X X X X X X X X X X

1) La finition C et la finition B sont d’aspect poché. La finition A est d’aspect finement poché ou lisse. 
Sur ancien fond de laque ou de vernis, un dépolissage à l’abrasif de la surface sera effectué en 
finition B et A.

2) Facultatif, dépend de l’encrassement des fonds (lessivages). Nécessaire lorsqu’il s’agit d’anciens 
fonds cirés ou peints à la colle, etc.

3)  Un seul type d’enduit peut convenir à toutes ces opérations.
4) Dans les cas d’une finition B ou A sur fond C, un sous-enduit plâtre ou ciment de type 

‘garnissant’ peut s’avérer nécessaire en complément.
5)  Partout où nécessaire, sur raccord de plâtre. Jonction fonds anciens et neufs, etc.
6)  Facultatif selon l’état des fonds après détapissage.
7) Il y a lieu de s’assurer que l’impression ou la couche intermédiaire ne détrempe pas l’ancien 

revêtement.
8)  Facultative, dépend du changement de couleur demandé.
9)  Calicotage facultatif, selon l’état du support.
10) On vise ici le cas où on recouvre à l’identique, par vernis ou lasure. Si on recouvre par peinture, 

on considère l’ancien fond comme une peinture (selon les 3 premiers groupes du présent tableau).
11) Pas d’ouverture des crevasses en finition C.

Peinture ou lasure, support bois massif raboté ou raboté et poncé, latté, éléments plaqués MDF, 
panneaux de particules, contreplaqués, panneaux de fibres durs.

Qualité 
de 
surface

Etat de 
finition 
recherché

brossag 
e

Impres- 
sion

Rebou- 
chage Ponçage

Enduit 
non 

repassé

Enduit 
repassé

Ponçage 
à sec

Couche 
intermé
-diaire

révision
Couche 

de 
finition

Bois massif, latté, Eléments plaqués MDF, Panneaux de particules, Contreplaqués
Finition C X X X
Finition B X X X X X X X

Raboté 
Raboté 
et
Poncé

Finition A X X X X X X X X X

Panneaux de fibres durs
Finition C X X X
Finition B X X X X X XBrut 

Poncé Finition A X X X X X X X X X

Peinture sur plaques de parement plâtre à épiderme cartonné.

Etat de 
finition 
recherch 
é 1)

Epousse
-tage

Impressi 
on 2)

Rebou- 
chage 3)

Révision 
des 

joints 3)

Enduit 
non 

repassé 
ou 

ratissag
e 3)

Enduit 
repassé

2)

Ponçage 
et 

Epousse
-tage

Couche 
intermé- 

diaire

Révisi 
on

Couche 
de 

finition

Finition C X X X
Finition B X X X X X X X
Finition A X X X X X X X X X

1) La finition C et la finition B sont d’aspect poché. La finition A est d’aspect finement poché ou 
lisse.

2)  Voir paragraphe 6.5.1.3 de la NF P 74-201-1.
3)  Un même type d’enduit peut convenir à toutes ces opérations.
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Peinture supports métaux ferreux avec primaire inhibiteur de corrosion.

Qualité de surface : structures en produits sidérurgiques grenaillés, prépeints ou ayant reçu, après 
décapage par projection d’abrasifs, une couche de peinture primaire anticorrosion.

Nettoyage et 
dépoussiérage

Retouches à la peinture 
primaire inhibitrice de 

corrosion

Couche 
intermédiaire Couche de finition

Finition C X X X
Finition B X X X X

Peinture supports métaux non ferreux et alliages légers - acier galvanisé.

Nettoyage et 
dépoussiérage

1)
Dégraissage

Décapage ou 
dérochage et 

rinçage 2)

Peinture primaire 
adaptée 3) ou 

peinture à
accrochage direct

Couche 
intermédiaire

Couche de 
finition

Finition C X X X X X 4)

Finition B X X X X X X 5)

L’aspect ‘mat’ nécessite l’emploi de produits spécifiques.
1) Les ouvrages ne doivent pas être livrés au peintre recouverts de ciment ou plâtre.
2) Cette opération n’est pas toujours nécessaire. Elle est toujours suivie d’un rinçage (voir 

paragraphe 6.5.5 de la NF P 74-201-1.
3) Assure l’accrochage ainsi qu’une protection provisoire.
4) Certaines couleurs de la couche de finition exigent l’application d’une couche 

intermédiaire.
5) Certaines couleurs de la couche de finition exigent une couche intermédiaire 

supplémentaire. Certains systèmes épais peuvent remplacer deux couches de même 
épaisseur totale.
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2.0 DESCRIPTION DES TRAVAUX

2.1 Installations de chantier

Les sanitaires et salle de réunion seront mis à disposition des entreprises par le CHU. 
L’approvisionnement des fournitures et l’accès au chantier se feront depuis l’escalier de service. 
Les installations de chantier comprendront :

 La mise en place de draps de réforme au droit des accès zones de travaux, ces derniers 
seront maintenus humides en permanence et remplacés dès que leur état de propreté le 
justifiera, et ce durant la période d’intervention du présent lot.

 La protection des têtes de DI par des sur chaussures ou gants latex durant la journée, les 
protections seront impérativement déposées en fin de journée.

 Le nettoyage quotidien avec évacuation des gravats durant la période d’intervention du 
présent lot.

 L’utilisation d’un aspirateur avec filtre HEPA.
 Le port de sur-chaussures dans les zones hors chantier.
 Le nettoyage complet du chantier pourra être demandé par le MOE dans le cas où la consigne 

du nettoyage quotidien ne serait pas respectée. Les frais inhérents à cette prestation seront 
à la charge du présent lot.

2.2 Dépose revêtement de sol carrelage

Les travaux de dépose comprendront :
 La dépose de deux rangs de carrelage au droit de la cloison démolie.
 La piquage et évacuation de la colle et du ragréage.

Localisation : Suivant plan démolition dans le local PII 035, dans l’emprise de la cloison démolie.

2.3 Revêtement de sol carrelage

Les travaux comprendront :
 La préparation du support.
 L’application d'un primaire d'accrochage Cegeprim UN2 de chez CEGECOL, ou 

techniquement équivalent.
 Réalisation d'un ragréage de sol P3 autolissant Cégésol Superplan 5.5 de chez CEGECOL ou 

techniquement équivalent.
 La fourniture et pose de carrelage en gré cérame collé, teinte la plus approchante de 

l’existante.

Localisation : Suivant plan dans le local PII 035, dans l’emprise de la cloison démolie.
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2.4 Raccords de sol souples

Les travaux comprendront :
 La découpe des relevés des cloisons démolies pour obtenir une largeur d’environ 120mm.
 La purge du support.
 La réalisation d’un enduit de lissage Cegesol Flash ou techniquement équivalent.
 La fourniture et pose d’une tôle inox 15/10ème sur la largeur de la pièce, la face supérieure 

de cette dernière devra affleurer ave le revêtement de sol PVC, une remontée en plinthe 
sera réalisée de part et d’autre.

Localisation : Suivant plan dans locaux PII 0 31 & PII 0 32, dans l’emprise de la cloison démolie.

2.5 Peinture sur cloisons plâtre local compresseur

2.5a Mise en peinture finition B des cloisons extérieures comprenant :
 Préparation des supports suivant DTU 59.1
 Application d’une couche d’impression type Printoprim Bas Carbonne La Seigneurie, ou 

techniquement équivalent.
 Application de 2 couches de peinture aux résines acryliques et alkydes Evolutex BC de chez 

LA SEIGNEURIE ou techniquement équivalent, teinte au choix du MOe.

Localisation : Cloisons créées pour local compresseur au RDC bas, faces extérieures

2.5b Mise en peinture finition B des cloisons intérieures comprenant :
 La préparation des supports suivant DTU 59.1.
 La révision des joints, égrenage, époussetage.
 L’application de 2 couches de peinture bi-composante à base de résine epoxy en phase 

aqueuse Freitatrafic Aqua Color de chez La SEIGNEURIE ou techniquement équivalent

Localisation : Les 4 faces intérieures du local compresseur au RDC bas.

 2.6 Peinture sur boiserie

Mise en peinture finition B des boiseries comprenant :
 Le ponçage de toutes les faces vues.
 L’application d’une couche d’impression Muroprim La Seigneurie ou techniquement 

équivalent.
 L’application de 2 couches de peinture laque à base d'une dispersion polyuréthane 

acrylique PREMIOR de chez LA SEIGNEURIE ou techniquement équivalent.

Localisation : Le cadre de la porte local PII 035
Le cadre et vantail porte local compresseur

2.7 Peinture sur métal

Mise en peinture finition B des boiseries comprenant :
 Le ponçage de toutes les faces vues.
 Application de 1 couche d'impression aux résines alkydes et agents inhibiteurs de rouille en 

phase solvant Freitametal Expert de chez LA SEIGNEURIE ou techniquement équivalent.
 Application de deux couches de peinture aux résines alkydes et agents inhibiteurs de rouille 

en phase solvant Freitacolor de chez LA SEIGNEURIE ou techniquement équivalent, Teintes 
et aspect au choix du MOe.
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 Rebouchage au mastic de carrossier des trous des paumelles dans le cadre porte local PII 
031, et ponçage de finition

Localisation : Le cadre de la porte local compresseur au RDC bas 
Le cadre de la porte du local PII 031

2.8 Dépose toile de verre

Les travaux comprendront :
 La dépose de la toile de verre.

Localisation : Parois verticales du local P 031

2.9 Revêtement mural de protection

Les travaux comprendront :
 Les travaux préparatoires sur les supports.
 Fourniture et pose d’un revêtement mural PVC hétérogène Tarkett ProtectWAL 1,5mm, 

teinte au choix, ou techniquement équivalent.
 Chanfrein à réaliser en jonction des lés, soudure à chaud avec cordon de teinte assortie 

aux différents revêtements.
 Raccord avec revêtement mural existant du local PII 032 

Localisation : Local PII 031, 3 côtés.

2.10  Raccords de peinture divers

Les travaux comprendront :
 Des raccords de peinture sur l’ensemble du chantier pour les différentes phases.
 Il sera prévu une quantité totale de 50m2

Localisation : Ensemble du chantier.

2.11  Nettoyage de livraison

Le nettoyage de livraison sera particulièrement soigné, il comprendra :
 Le nettoyage des vitres côté intérieur sur les fenêtres de la façade.
 Le nettoyage des vitres, deux faces pour les cloisons vitrées et fenêtre intérieure.
 Le dépoussiérage des sols, parois verticales, portes.
 Le nettoyage des appareils sanitaires, robinetteries, accessoires (distributeurs papiers, 

solution hydro-alcoolique, etc…) portes, mobilier (plan de travail, meuble, étagères.

Localisation : suivant plan pour différentes phases
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